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5 Détermination des dangers, appréciation du risque 

5.1 Introduction 

Chaque établissement est tenu de réaliser une analyse approfondie des dangers afin de maîtriser les 
risques liés à ses activités (cf. Directive MSST 6508). Cette démarche, qui doit être documentée, repose 
sur l’identification et l’évaluation des dangers actuels et potentiels, en tenant compte des conditions 
spécifiques de travail. 
L’analyse des dangers, fondée sur la gravité des dommages possibles, permet de définir les mesures 
de prévention à mettre en place et de les prioriser. 
Pour faciliter cette tâche, la SolBra met à disposition un outil permettant de dresser un inventaire des 
dangers, conçu pour identifier les risques et définir les actions correctives nécessaires. 
Il est également obligatoire de réaliser un contrôle régulier de la conformité des mesures sur le terrain. 
Enfin, l’utilisation de listes de contrôle adaptées à la réalité opérationnelle, avec la participation active 
des collaborateurs, est fortement recommandée pour garantir une gestion efficace des risques. 

5.2 Bases légales 

Directive MSST 6508 

5.3 Comment procéder 

 
Figure 4 Feuillet d'information "Détermination des dangers et planification des mesures dans les petites entreprises" (source : 

SUVA) 

5.3.1 Identifier les dangers 
Conformément à la Directive MSST 6508, il est obligatoire de répertorier les infrastructures, 
équipements, activités et substances propres à l’établissement et s’assurer de l’existence de 
documents, tels que listes de contrôle, fiches de données de sécurité (FDS), modes d’emploi, 
prescriptions des fournisseurs, etc. 
Il est recommandé d’utiliser l’outil proposé par la SolBra (voir chapitre 5.3.4) pour l’identification 
systématique des dangers.  
Le document « Détermination des dangers et planification des mesures au moyen des listes de 
contrôle » de la SUVA donne en outre des informations techniques sur la réalisation d’évaluations des 
risques et contient un répertoire de toutes les listes de contrôle disponibles sur le thème de la sécurité 
au travail. Chaque liste de contrôle est consacrée à un thème particulier de la sécurité au travail. Après 
avoir répondu aux questions, l’utilisateur sait si les prescriptions en vigueur sont respectées. 
Pour de nombreux thèmes, la SUVA met en outre à disposition des informations spécialisées sur son 
site internet. 
  

https://guide.cfst.ch/survol-des-directives/directive-msst
https://ekas.admin.ch/de/dokumente/detail/richtlinie-ueber-den-beizug-von-arbeitsaerzten-und-anderen-spezialisten-der-arbeitssicherheit-asa-richtlinie
https://www.suva.ch/fr-ch/download/document/determination-des-dangers-et-planification-des-mesures-dans-les-petites-entreprises/determination-des-dangers-et-planification-des-mesures-dans-les-petites-entreprises--66089.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/document/determination-des-dangers-et-planification-des-mesures-au-moyen-de-listes-de-controle/determination-des-dangers-et-planification-des-mesures-au-moyen-de-listes-de-controle--67000.F#state=%5Be16af6faf743478f8f02ef141e6d0c10%5Bopen%5D%3Dtrue%5D
https://www.suva.ch/fr-ch/download/document/determination-des-dangers-et-planification-des-mesures-au-moyen-de-listes-de-controle/determination-des-dangers-et-planification-des-mesures-au-moyen-de-listes-de-controle--67000.F#state=%5Be16af6faf743478f8f02ef141e6d0c10%5Bopen%5D%3Dtrue%5D
https://www.suva.ch/fr-ch/prevention?lang=fr-CH
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5.3.2 Analyse des dangers et mise en place de mesures 
En présence de dangers/risques, il convient prioriser les actions et définir les mesures à mettre en place. 
Si les mesures définies permettent de réduire les risques à un niveau acceptable, elles seront alors 
ordonnées et appliquées. En revanche, si aucune mesure n’est connue ou si les risques sont jugés trop 
élevés, il sera alors nécessaire de faire appel à un spécialiste MSST. 
5.3.3 Suivi et contrôle 
Afin de vous accompagner dans ces tâches, la SolBra a créé un outil permettant de faire un inventaire 
des dangers qui sera disponible dès 2025. Pour toute demande d’information, le Secrétariat est à votre 
disposition. 

5.3.4 Outils à votre disposition 
Avec l’inventaire des dangers, la SolBra met à disposition de ses membres un outil qui permet 
d’identifier les dangers habituellement rencontrés dans une institution. L’utilisateur peut, à l’aide des 
questions ciblées qu’il contient, procéder à un inventaire systématique des dangers dans tous les 
secteurs de l’établissement (administration, buanderie, intendance, cuisine et service hôtelier, soins et 
accompagnement et technique). 
Outre les dangers physiques, l’inventaire inclut également des dangers psychosociaux et les exigences 
légales essentielles auxquelles un établissement doit répondre. 
Il est recommandé au COSE de parcourir la liste de questions et de faire appel aux PERCO ou aux 
collaborateurs concernés pour répondre aux questions spécifiques à chaque domaine de travail. 
Il est important de souligner que l’inventaire des dangers n’est pas une analyse de risques, mais un outil 
permettant d’identifier les dangers. Toutefois, si l’inventaire des dangers démontre des risques élevés, 
une analyse des risques doit être effectuée. Cette analyse, qui intervient dans un second temps, permet 
d’évaluer la valeur quantitative d’un phénomène dangereux en fonction de la gravité du dommage (G) 
et de la probabilité (P) qu’il survienne. Elle ne peut être réalisée que par un spécialiste MSST ayant suivi 
une formation à la technique d’analyse des risques. 
Le dommage potentiel attribué à chaque danger est basé sur l’expérience : 

• Élevé : en cas d’accident ou de maladie, il existe un risque important d’atteinte permanente à la 
santé ; 

• Moyen : autres risques particuliers selon le catalogue des risques de la CFST (Directive 6508 - 
Annexe 1). Selon la situation, ceux-ci peuvent également entraîner des atteintes permanentes 
à la santé ; 

• Faible : accidents légers et guérissables et prescriptions non respectées avec un potentiel de 
dommages faible. 

Si, en répondant à une question, on constate que les mesures de sécurité existantes sont insuffisantes, 
le dommage potentiel attribué donne une indication sur l’urgence de la mise en œuvre des mesures. 
Les dangers élevés, en particulier, devraient être traités le plus rapidement possible par des mesures 
appropriées. Il peut s’agir de mesures provisoires si la mise en œuvre définitive prend plus de temps, 
par exemple en raison d’adaptations techniques complexes. 
L’outil peut être utilisé non seulement pour l'identification des dangers, mais aussi pour la mise en œuvre 
des mesures. Pour chaque question, il est possible de faire des remarques sur l’état actuel et de définir 
la responsabilité et le délai pour la mise en œuvre des mesures. 
Pour aller plus loin, vous avez également la possibilité d’utiliser le service en ligne de la SUVA. Il s'agit 
de listes de contrôle sur des thèmes spécifiques que vous pouvez télécharger et adapter selon vos 
besoins. 
  

https://guide.cfst.ch/survol-des-directives/directive-msst/annexes-_dir_-csft-6508-appel-msst_/annexe-1-dangers-particuliers-_dir_-csft-6508-appel-msst_
https://guide.cfst.ch/survol-des-directives/directive-msst/annexes-_dir_-csft-6508-appel-msst_/annexe-1-dangers-particuliers-_dir_-csft-6508-appel-msst_
https://www.suva.ch/fr-ch/autoportrait/services/portail-clients-mysuva/services-en-ligne-prevention/appli-mysuva-prevention-listes-de-controle


  Manuel SolBra - Version 2025 

Page 27 sur 68 

5.3.5 Dans quelle situation est-il nécessaire de faire appel à un spécialiste MSST ? 
Situation initiale 
La procédure commence par l’inventaire des dangers, qui permet de déterminer les risques potentiels 
au sein de l’établissement. 
Clarifications préliminaires 
Avant de définir les actions à entreprendre, il est nécessaire de clarifier certains points : 

 
Figure 5 Processus de mise en œuvre des mesures de sécurité selon la disponibilité 

des connaissances spécialisées dans un établissement 

En cas de besoin, il est recommandé de recourir à des médecins du travail et à d’autres spécialistes de 
la sécurité au travail pour un accompagnement supplémentaire. Ce recours peut être fait via la SolBra 
et son pool MSST. 
Procédure d’appel à un Spécialiste MSST 
1. Contact avec le Secrétariat de la SolBra 
L’établissement demandeur contacte le Secrétariat de la SolBra par téléphone ou par courriel. Il fournit 
les informations suivantes : 

• Nom et coordonnées de l’établissement ; 
• Nature du besoin en MSST ; 
• Urgence et disponibilité souhaitée. 

2. Mise en contact avec le Spécialiste MSST 
• Le Secrétariat de la SolBra identifie un spécialiste MSST disponible et compétent pour le besoin 

exprimé et transmet les informations communiquées par le demandeur ; 
• Les coordonnées du spécialiste MSST sont transmises à l’établissement demandeur ; 
• L’établissement prend contact avec le spécialiste pour convenir d’un rendez-vous et préciser les 

modalités d’intervention. 
3. Facturation 

• Le spécialiste MSST réalise son intervention selon les termes définis avec l’établissement ; 
• À l’issue de la mission, le spécialiste transmet un relevé des heures effectuées à la SolBra ; 
• La SolBra établit une facture des prestations à la charge de l’établissement demandeur. 

  

L'établissement 
dispose-t-il de 
connaissances 

spécialisées 

Oui

Etape 1 
Déterminer et imposer les mesures de sécurité : élaboration des protocoles de 

sécurité nécessaires en fonction de l’analyse des risques

Etape 2
Contrôler l'exécution : vérification que les mesures de sécurité sont correctement 

mises en œuvre et respectées.

Non

Etape 1
Se procurer les connaissances spécialisées : la formation est un très bon moyen 
d’acquérir des compétences. Si aucune formation ne convient, il est recommandé 

de faire appel à la SolBra qui peut proposer des coachings intramuros

Etape 2
Déterminer et imposer les mesures de sécurité : une fois les connaissances 
acquises, il convient de définir et imposer des mesures de sécurité adaptées

Etape 3
Contrôler l'exécution : assurer le respect et la mise en œuvre effective des 

mesures de sécurité.
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5.3.6 Analyse des accidents, des presqu’accidents et des situations dangereuses 
L'analyse des accidents est utilisée comme élément complémentaire à l’identification des dangers. 
Idéalement, les quasi-accidents et les situations dangereuses sont également analysés. Dans la 
pratique, on sait que pour environ 10 quasi-accidents, il y a un véritable accident. Le fait qu’il ne se 
passe rien 10 fois est généralement lié au hasard. Si l’on détermine les raisons pour lesquelles un 
accident a failli se produire et que l’on prend les mesures nécessaires pour l’éviter, le nombre 
d’accidents pourra être réduit considérablement à l’avenir. 
L’analyse des accidents consiste à rechercher les causes d’événements indésirables afin d’identifier et 
d’éliminer les lacunes du système de sécurité au travail. Le but n’est pas de trouver des coupables, 
mais de comprendre les véritables causes d’un événement. Réalisez des entretiens avec toutes les 
personnes impliquées dans l’accident et demandez aux employés de donner leur point de vue sur 
l’événement. Les déclarations des différentes personnes vous permettront de vous faire une idée 
objective de l’événement et d’en tirer les conclusions qui s’imposent. 
De plus, cela vous permet de montrer aux collaborateurs que l’entreprise accorde une importance 
majeure à la sécurité et à la protection de leur santé. 

 
Figure 6 Processus de l'analyse accident (source : SUVA) 

Des informations détaillées sur la réalisation de l’analyse d'accident sont disponibles dans le guide de 
la SUVA « Analyse d’accident ». Il est recommandé de procéder à la clarification concrète des 
circonstances de l’accident au moyen du formulaire de la SUVA Modèle - Compte rendu d’analyse 
d’accident interne. 

5.4 Audit SolBra 

5.1 La détermination des dangers basée sur les activités de l’établissement est-elle actualisée 
régulièrement et contrôlée quant à son exhaustivité ?  

5.2 Les substances nocives utilisées dans l’entreprise sont-elles recensées et les dangers 
correspondants sont-ils connus ?  

5.3 Une analyse de risque pour les travailleurs isolés à elle été réalisée ?  

5.4 Les accidents, presqu'accidents et autres incidents font-ils l’objet d’une enquête dont le 
résultat est consigné ?  

https://www.suva.ch/fr-ch/download/outils-et-test/analyse-d-accident--tirer-des-enseignements-pour-eviter-que-cela-ne-se-reproduise/analyse-d-accident--tirer-des-enseignements-pour-eviter-que-cela-ne-se-reproduise--66100.F
https://www.suva.ch/download/outils-et-test/compte-rendu-d-analyse-d-accident--66100/1.F
https://www.suva.ch/download/outils-et-test/compte-rendu-d-analyse-d-accident--66100/1.F
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5.5 Modèles SolBra et liens utiles 

SECO : Instrument d’évaluation des risques pour la santé – sollicitations sur le dos, les muscles et les 
tendons au travail 
SUVA : Analyse d’accident 
SUVA : Liste de contrôle sur les dangers et les mesures à prendre 
SUVA : Modèle - Compte rendu d’analyse d’accident interne 
SUVA : Service en ligne « Listes de contrôle » 
SUVA : Travailleurs isolés – instruction pour les employeurs et les préposés à la sécurité 
  

https://www.seco.admin.ch/dam/seco/fr/dokumente/Publikationen_Dienstleistungen/Publikationen_Formulare/Arbeit/Arbeitsbedingungen/merkblaetter_checklisten/pruefmittel-gesundheitsrisiken.pdf.download.pdf/web_pruefmittel_f_0716.pdf
https://www.seco.admin.ch/dam/seco/fr/dokumente/Publikationen_Dienstleistungen/Publikationen_Formulare/Arbeit/Arbeitsbedingungen/merkblaetter_checklisten/pruefmittel-gesundheitsrisiken.pdf.download.pdf/web_pruefmittel_f_0716.pdf
https://www.suva.ch/fr-ch/download/outils-et-test/analyse-d-accident--tirer-des-enseignements-pour-eviter-que-cela-ne-se-reproduise/analyse-d-accident--tirer-des-enseignements-pour-eviter-que-cela-ne-se-reproduise--66100.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/document/determination-des-dangers-et-planification-des-mesures-au-moyen-de-listes-de-controle/determination-des-dangers-et-planification-des-mesures-au-moyen-de-listes-de-controle--67000.F#state=%5Be16af6faf743478f8f02ef141e6d0c10%5Bopen%5D%3Dtrue%5D
https://www.suva.ch/download/outils-et-test/compte-rendu-d-analyse-d-accident--66100/1.F
https://www.suva.ch/fr-ch/autoportrait/services/portail-clients-mysuva/services-en-ligne-prevention/appli-mysuva-prevention-listes-de-controle
https://www.suva.ch/fr-ch/download/document/travailleurs-isoles---instructions-pour-les-employeurs-et-les-charges-de-securite/travailleurs-isoles---instructions-pour-les-employeurs-et-les-charges-de-securite--44094.F

	Table des matières
	Table des illustrations
	Table des abréviations
	0 Introduction
	0.1 Objectif et finalité
	0.2 Manuel et documentation d’entreprise

	1 Principes directeurs, objectifs de sécurité
	1.1 Introduction
	1.2 Définitions
	1.3 Comment procéder
	1.4 Audit SolBra
	1.5 Modèles SolBra et liens utiles

	2 Organisation de la sécurité
	2.1 Introduction
	2.2 Bases légales
	2.3 Comment procéder
	2.3.1 Prendre connaissance des bases légales
	2.3.2 Définir l’organisation
	2.3.2.1 Désigner un COSE (coordinateur de sécurité)
	2.3.2.2 Désigner les collaborateurs chargés de tâches particulières

	2.3.3 Définir les compétences et responsabilités
	2.3.4 Elaboration de cahiers des charges relatifs à chaque fonction
	2.3.5 Attribution des rôles

	2.4 Audit SolBra
	2.5 Modèles SolBra et liens utiles

	3 Formation, instruction, information
	3.1 Introduction
	3.2 Bases légales
	3.3 Formation
	3.3.1 Formation de base
	3.3.1.1 Déterminer les objectifs
	3.3.1.2 Information régulière
	3.3.1.3 COSE
	3.3.1.4 PERCO
	3.3.1.5 Collaborateurs

	3.3.2 Perfectionnement individuel et formations spéciales

	3.4 Audit SolBra
	3.5 Modèles SolBra et liens utiles

	4 Règles de sécurité
	4.1 Introduction
	4.2 Bases légales
	4.3 Comment procéder
	4.3.1 Mettre à disposition les bases légales et règles STPS
	4.3.2 Élaborer les règles spécifiques qui font défaut
	4.3.3 Veiller à la communication et au respect des règles

	4.4 Règles spécifiques
	4.4.1 Instructions en vue de garantir la conformité en termes de sécurité de machines, d’installations, d’appareils et de matériel
	4.4.1.1 Mesures pour les nouvelles acquisitions
	4.4.1.2 Mesures pour les locations/emprunts
	4.4.1.3 Mesures à prendre avant la mise en service des nouveaux équipements
	4.4.1.4 Mesures pour la maintenance (cf. modèles SolBra « 4.2 Formulaire_Plan d’entretien » et « 4.4 Plan de maintenance des appareils et équipements techniques »)

	4.4.2 Les équipements de protection individuels (EPI)
	4.4.2.1 Cadre légal
	4.4.2.2 Dispositifs de sécurité et mesures de protection
	4.4.2.3 Obligations de l’employeur :
	4.4.2.4 Les différents types d’EPI
	4.4.2.4.1 Vêtements de protection (art. 5 et 38 OPA) :
	4.4.2.4.2 Protection de la tête (art. 5 et 38 OPA, art. 6 OTConst) :
	4.4.2.4.3 Protection des yeux et du visage (art. 5 et 38 OPA)
	4.4.2.4.4 Protection de l’ouïe (art. 5 et 38 OPA)
	4.4.2.4.5 Protection des voies respiratoires (art. 5 et 48 OPA)
	4.4.2.4.6 Protection des mains, des bras et de la peau (art. 5 et 38 OPA)
	4.4.2.4.7 Protection des pieds et des jambes (art. 5 et 38 OPA)
	4.4.2.4.8 Equipements de protection pour secourir et maintenir (art. 5 et 38 OPA)
	4.4.2.4.9 Protection contre les chutes (art. 5 et 38 OPA)


	4.4.3 Indications concernant l’attribution de mandats à des tiers, directives pour les travailleurs ayant des contrats de travail temporaires
	4.4.3.1 Attribution de mandats à des tiers
	4.4.3.2 Sécurité des travailleurs temporaires


	4.5 Audit SolBra
	4.6 Modèles SolBra et liens utiles

	5 Détermination des dangers, appréciation du risque
	5.1 Introduction
	5.2 Bases légales
	5.3 Comment procéder
	5.3.1 Identifier les dangers
	5.3.2 Analyse des dangers et mise en place de mesures
	5.3.3 Suivi et contrôle
	5.3.4 Outils à votre disposition
	5.3.5 Dans quelle situation est-il nécessaire de faire appel à un spécialiste MSST ?
	5.3.6 Analyse des accidents, des presqu’accidents et des situations dangereuses

	5.4 Audit SolBra
	5.5 Modèles SolBra et liens utiles

	6 Planification et réalisation des mesures
	6.1 Introduction
	6.2 Comment procéder
	6.3 Audit SolBra
	6.4 Modèles SolBra et liens utiles

	7 Organisation en cas d’urgence
	7.1 Introduction
	7.2 Bases légales
	7.3 Comment procéder
	7.4 Protection incendie : indications concernant la catégorisation des établissements (selon normes AEAI)
	7.5 Premiers secours
	7.5.1 Plan des premiers secours
	7.5.1.1 Signalisation et conformité à l’art. 36 OLT 3
	7.5.1.2 Recommandations pour le nombre de secouristes (commentaire de l’ordonnance 3 relative à la loi sur le travail, art. 36)
	7.5.1.3 Formation et sensibilisation des collaborateurs

	7.5.2 Procédure à suivre en cas d’accident exposant au sang (AES)

	7.6 Audit SolBra
	7.7 Modèles SolBra et liens utiles

	8 Participation
	8.1 Introduction
	8.2  Bases légales
	8.3  Droits de participation en matière de santé et sécurité au travail : sur quels sujets ?
	8.4  Etendue du droit à la participation
	8.4.1 Droit à l’information et aux instructions claires sur les tâches, les risques et la manière de s’en prémunir
	8.4.2 Droit à être consulté sur les sujets concernant la STPS et l’organisation du temps de travail avant une prise de décision et droit à formuler des propositions
	8.4.3 Droit d’être associé lors des inspections faites par les autorités

	8.5 Devoir des collaborateurs
	8.5.1 Respect des instructions concernant la santé et la sécurité au travail
	8.5.2 Devoir d’annonce de défauts pouvant affecter la santé et la sécurité au travail
	8.5.3 Prévention de la mise en danger de soi ou de tiers
	8.5.4 Exercice du droit de participation

	8.6 Formes de la consultation des travailleurs
	8.6.1 Canaux de transmission concernant les mesures en place

	8.7 Modèles SolBra et liens utiles

	9 Protection de la santé
	9.1 Introduction
	9.2 Environnement de travail
	9.2.1 Lumière et éclairage – art. 15 OLT 3
	9.2.2 Climat des locaux – art. 16 OLT 3
	9.2.2.1 Température de l’air adéquates sur le plan de la physiologie au travail

	9.2.3 Qualité de l’air ambiant et ventilation – art. 17 et 18 OLT 3
	9.2.4 Protection particulière des non-fumeurs
	9.2.5 Bruits et vibrations – art. 22 OLT 3

	9.3 Ergonomie – art. 23 et 24 OLT 3
	9.3.1 Dimensions
	9.3.2 Force physique, postures et mouvements
	9.3.3 Repos
	9.3.4 Exigences particulières

	9.4 Charges – art. 25 OLT 3
	9.4.1 Organisation et équipements adaptés
	9.4.2 Manipulation manuelle des charges
	9.4.3 Information sur les risques et bonnes pratiques
	9.4.4 Informations sur les charges

	9.5 Espace de pauses et vestiaires
	9.5.1 Vestiaires
	9.5.2 Lavabos et douches
	9.5.3 Toilettes
	9.5.4 Réfectoires et locaux de séjour
	9.5.5 Protection des femmes enceintes et des mères allaitantes

	9.6 Protection des jeunes travailleurs
	9.6.1 Bases légales
	9.6.2 Définition
	9.6.3 Travaux interdits et restrictions à l’emploi
	9.6.3.1 Travaux dangereux
	9.6.3.2 Autres interdictions d’emploi et restrictions à l’emploi
	9.6.3.3 Limites d’âge et durée du travail

	9.6.4 Travail de nuit et du dimanche
	9.6.4.1 Principe
	9.6.4.2 Exceptions

	9.6.5 Obligations de l’employeur
	9.6.6 Procédure
	9.6.6.1 Analyse des tâches
	9.6.6.2 Formation
	9.6.6.3 Santé et sécurité au travail, mesures d’accompagnement


	9.7 Protection de la maternité
	9.7.1 Bases légales
	9.7.2 Définition
	9.7.3 Protection de la maternité en entreprise
	9.7.3.1 Principes de protection des femmes enceintes et des mères allaitantes au travail
	9.7.3.2 Obligation de l’employeur d’effectuer une évaluation des risques pour les femmes enceinte ou mères allaitantes qui effectuent des travaux dangereux ou pénibles

	9.7.4 Consentement
	9.7.5 Occupation en cas de maternité
	9.7.5.1 Possibilité de repos
	9.7.5.2 Durée du travail en cas de grossesse et de maternité

	9.7.6 Disposition particulière quant à l’allaitement
	9.7.7 Travail de nuit
	9.7.8 Allégement de la tâche
	9.7.9 Cas particulier du travail isolé
	9.7.10 Activités dangereuses ou pénibles en cas de grossesse et de maternité
	9.7.10.1 Déplacement de charges lourdes (art. 7 OPROMA)
	9.7.10.2 Travaux exposant au froid, à la chaleur ou à l’humidité (art. 8 OPROMA)
	9.7.10.3 Tâches imposant des mouvements et des postures engendrant une fatigue précoce (art. 9 OPROMA)
	9.7.10.4 Exposition aux micro-organismes (art. 10 OPROMA)
	9.7.10.5 Activités exposant au bruit (art. 11 OPROMA)
	9.7.10.6 Activités exposant aux effets de radiations ionisantes et non ionisantes (art. 12 OPROMA)
	9.7.10.7 Activités exposant aux effets de substances chimiques dangereuses (art. 13 OPROMA)

	9.7.11 Restriction à l’occupation et interdiction de travailler
	9.7.11.1 Principe
	9.7.11.2 Maintien du salaire en cas d’interdiction de travailler
	9.7.11.3 Dispositions pénales
	9.7.11.4 Rôle du médecin traitant


	9.8 Risques psychosociaux et gestion de la santé en entreprise
	9.8.1 Introduction
	9.8.2 Définition et spécificités des risques psychosociaux
	9.8.3 Comment procéder ?
	9.8.3.1 Sensibilisation
	9.8.3.2 Etat des lieux
	9.8.3.3 Définition et mise en œuvre de mesures d’amélioration
	9.8.3.4 Evaluation des actions

	9.8.4 Principes d’une politique de gestion de la santé en entreprise GSE intégrée

	9.9 Audit SolBra
	9.10 Modèles SolBra et liens utiles

	10 Audit et contrôle
	10.1 Introduction
	10.2 Comment procéder
	10.2.1 Audits de contrôle des organes d’exécutions
	10.2.2 Audits internes partiels en lien avec les 10 points du concept MSST

	10.3 Audit SolBra
	10.4 Modèles SolBra et liens utiles

	11 Santé et sécurité durant les loisirs
	11.1 Introduction
	11.2 Comment procéder
	11.3 Actions recommandées

	12 Bases légales
	12.1 Droit fédéral
	12.2 Secrétariat d’État à l’économie SECO
	12.1 Commission fédérale de coordination pour la sécurité au travail CFST
	12.2 Association des établissements cantonaux d’assurance incendie AEAI
	12.3 SUVA
	12.4 Divers

	13 Contact



